
LE CANADA ET L'ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE NORD-AMÉRICAIN (ALENA )

NORME

♦ L'ALENA permet au Canada de maintenir ses normes élevées matière de santé, de sécurit é

et d'environnement . Il établit aussi des règles interdisant les normes, règlements et
procédures qui constituent des obstacles inutiles au commerce . Il met en place un comité
des normes pour résoudre les problèmes liés aux normes techniques avant qu'ils ne
deviennent des irritants au commerce . L'Accord confirme l'intention des trois
gouvernements d'établir des normes de travail élevées et les engage à une application
rigoureuse des droits des travailleurs .

ENVIRONNEMENT

♦ L'ALENA marque une étape importante dans la gestion du commerce et de l'environnement .
II rénferme plus de dispositions environnementales que tout autre accord commercial
antérieur . Le Canada a d'ailleurs milité activement en faveur d'un certain nombre d'entre
elles. On y trouve aussi un engagement ferme envers le développement durable, la
protection de l'environnement et l'application des réglementations environnementales . De
plus, l'Accord reconnaît à chaque pays de l'ALENA le droit d'appliquer des normes
supérieures à celles recommandées par les organisations internationales . Enfin, il reconnaît
que les Parties ne devraient pas abaisser les normes en matière de santé, de sécurité ou
d'environnement pour attirer des investisseurs .

Combiné à l'enlèvement des obstacles au commerce du matériel et des services, l'engagement
du Mexique à assainir son environnement ouvrira de nouveaux débouchés aux fournisseurs
canadiens .

MARCHÉS PUBLICS

♦ L'ALENA permet un meilleur accès aux marchés publics des trois pays dans les secteurs des
biens, des se rv ices et de la construction . De plus, il prévoit des procédures améliorées
relativement aux appels d'offres et à la contestation des soumissions, ainsi que des
dispositions de règlement des différends. Pour les entreprises canadiennes, la portée et le
champ d'application des marchés couverts passent des 20 milliards $ prévus par le GATT et
l'ALE à 70 milliards $ en ve rtu de I'ALENA . Cette situation nouvelle ouvrira des débouchés
aux Canadiens, y compris les fournisseurs de matériel électrique, d'équipement pétrolier et
gazier, de matériel de télécommunication et de matériaux de construction, les
ingénieurs-conseils et les fournisseurs de logiciels de pointe .

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

♦ L'ALENA prévoit une méthode efficace et impartiale permettant de régler en temps opportun
les différends sur l'interprétation de l'Accord . Les dispositions générales de règlement des
différends (chapitre 18 de l'ALE) ont été rédigées de façon à tenir compte de l'inclusion
d'une troisième Partie (le Mexique) . Elles comprennent notamment des dispositions
institutionnelles (par ex., création d'une commission trilatérale du commerce), des
procédures de sélection des membres des groupes spéciaux, des modalités pour recueillir les
avis scientifiques des environnementalistes et d'autres experts et une plus grande
transparence . La possibilité d'une action unilatérale par l'un des pays est limitée .
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